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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS 
DU REPRESENTANT DE LA JORDANIE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformbment à l'article 15 du reglement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurite, le Secrétaire gén&al fait savoir qu’il. a reçu un télégramme daté du 
26 février 1983, dans lequel le Ministre jordanien des affaires étrang&res 
l'informait que M. Abdullah Salah avait eté nommé repr&entant de la Jordanie au 
Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrgtaire général, cette communication suefit à accr&diter 
provisoirement le représentant de la Jordanie. 
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* Nouveau tiraye pour raisons techniques. 
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